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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-02-23-00002

Arrêté n° 62 / 2023 du 23 février 2023

portant agrément d’un établissement d’enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 62 / 2023 du 23 février 2023
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu      le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6,

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu    le  décret  du  05  octobre  2022  nommant  Mme  Valérie  MICHEL-MOREAUX,  
préfète des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 10 novembre
2022 nommant M. Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires 
des Vosges ;

Vu     l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2022 portant délégation de signature à M. 
Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision en date du 10 février 2023 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires, à la gestion des 
personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la 
compétence d’ordonnateur secondaire;

Considérant la demande présentée par Madame MOUGEL épouse REZAG Valérie, en
date du 10  février  2023 en vue d’être  autorisée à  exploiter  un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;
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Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er – Madame MOUGEL épouse REZAG Valérie est autorisée à exploiter, sous le
numéro  E02308800020  , un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO-ECOLE
MOUGEL REZAG » et situé 19 rue de l’église 88510 ELOYES.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la
validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  les  conditions  requises  sont
remplies.

Article 3 – Au vu des moyens de l’établissement, celui-ci est habilité, à dispenser les
formations pour les catégories de permis AM option quadricycle, B, B1.

Article  4  –   En cas  de changement d’adresse ou de reprise du local  par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant
la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Avant toute extension de l’activité de formation à une nouvelle catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 – L’exploitant est tenu de signaler tout abandon d’activité en vue du retrait
du présent agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être
signalée, sans délai, au Bureau Éducation Routière.

Article  8  –  L’agrément  peut  être  suspendu  ou  retiré,  à  tout  moment,  dans  les
conditions fixées aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière.

Article  9 –  Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront
enregistrés dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.
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Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau
éducation routière.

Article 10 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie
sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire d’ELOYES .

Fait à Épinal, le  23/02/2023

Pour la préfète et par délégation,
       Le chef du Bureau Éducation Routière

                                        S                                        Signéigné
                                                                                            Jean-Philippe KOPF

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les
tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté,
ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de
rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à
compter  de  la  réception  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Prefecture des Vosges

88-2023-02-24-00001

Arrêté portant interdiction d'une manifestation de type

rave-party, free party, tecknival dans le département des

Vosges du 25 au 26 février 2023.
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CABINET
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau sécurité et ordre publics

Arrêté portant interdiction d’une manifestation de type rave-party, free party, tecknival dans le
département des Vosges du 25 au 26 février 2023

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu 

Vu

Vu

le code de la route ;

le code de la voirie routière ;

le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R.
211-2 à R. 211-9, et R. 211-27 à R. 211-30 ;

le code pénal et notamment son article 431-9 alinéas 1 et 2 ; 

la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 relative à certains rassemblements festifs de caractère
musical ;

la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ; 

la loi n°2003-239 pour la sécurité intérieure ; 

le décret n°2022-887 du 3 mai 2002 relatif à certains rassemblements festifs à caractère
musical 

le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

le décret n°2006-334 du 21 mars 2006 modifiant le décret n°2022-887 du 3 mai 2002 pris
pour l’application de l’article 23-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et relatif à certains
rassemblements festifs à caractère musical ; 

le  décret  du 5  octobre 2022 du Président  de la  République portant  nomination de
Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Considérant qu'un  rassemblement  non  autorisé  de  type  rave-party,  free-party  et  teknival,  pouvant
regrouper plusieurs centaines de participants est susceptible d'être organisé dans le département des
Vosges sur la période du week-end du 25 au 26 février 2023 ;

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, ce
type  de  rassemblement  est  soumis  à  l'obligation  de  déclaration  préalable  auprès  du  préfet  de
département, en indiquant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par
l'organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et la tranquillité publiques ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Considérant qu'aucune manifestation de ce type n'a fait l'objet d'une déclaration préalable en préfecture
et que l'organisation d'une manifestation non déclarée est un délit prévu par l'article 431-9 alinéas 1 et 2
du code pénal ;

Considérant que  ce type d'évènement  suppose  l'engagement de moyens  humains  et  d'équipements
durant cette période afin d'assurer la sécurité publique ;

Considérant que  les  effectifs  des  forces  de  sécurité  sont  insuffisants  pour  assurer  que  ce  type  de
rassemblement se déroule dans de bonnes conditions ;

Considérant que les moyens appropriés de lutte contre l'incendie et le secours aux personnes, ainsi qu'en
matière de sécurité sanitaire et routière ne peuvent être réunis ;

Sur proposition de la directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : Tout rassemblement de type rave-party, free-party et teknival est interdit dans le département
des Vosges du samedi 25 février 2023 12h00 au dimanche 26 février 2023 minuit. 

Article 2 : Le transport de tout matériel de sonorisation ou d'amplification susceptible d'être utilisé pour
les manifestations mentionnées à l'article précédent est interdit durant la même période. 

Article 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues à l'article R. 211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal judiciaire. 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbal dressé par les forces de l’ordre.

Article 4 : La sous-préfète, directrice de cabinet, les sous-préfets d'arrondissement, le commandant du
groupement de gendarmerie et le directeur départemental de la sécurité publique du département des
Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  département  des  Vosges,  et  transmis  pour
information à l'ensemble des maires du département.

Fait à Épinal, le 24 février 2023

La préfète

SIGNE

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Prefecture des Vosges

88-2023-02-15-00009

Arrêté classant en 1ere catégorie l’Office de Tourisme

Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté 
classant en 1ere catégorie

l’Office de Tourisme Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges

La préfète des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code du Tourisme, notamment les articles art L. 133-1 à L. 133-10-1 et L. 134-5 ;

Vu la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services
touristiques et les textes pris pour son application ; 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 133-10-1 et D. 133-20 et suivants ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

Vu la délibération en date du 19 Décembre 2022 du Conseil Communautaire de la Commu-
nauté d'Agglomération de Saint Dié des Vosges demandant le classement de l’Office de
Tourisme Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges ; 

Vu le dépôt en Préfecture le 26 Janvier 2023, du dossier de demande de classement de l’Of-
fice de tourisme Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges en 1ere catégorie;

Considérant que l’établissement remplit les conditions pour être classé office de tourisme de
1ere catégorie .

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

             Arrête :

Article 1er - l’Office de Tourisme Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges comprenant les 6
bureaux d’information touristique suivants :

- Saint_Dié-des-Vosges, 6 quai du Maréchal Leclerc (bureau principal)
- Plainfaing, 42ter Habaurupt
- Senones, 18 place Dom Calmet
- Raon l’Etape, Quai de la Victoire
- Corcieux, 9, rue Henry
- Fraize, 3 place Jean Sonrel

est classé en 1ere catégorie pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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Article 2 -  l’Office de Tourisme Intercommunal de Saint-Dié-des-Vosges doit signaler son
classement par l’apposition d’un panneau conforme au modèle en vigeur défini par arrêté du
ministre chargé du tourisme.

Article  3 -  Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  et  le  Président  de  la  Communauté
d'Agglomération de Saint Dié des Vosges, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Vosges.

Epinal, le 15 Février 2023

Pour la Préfète
et par délégation,

le Secrétaire Général,

David PERCHERON

Conformément à l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

2/2

signé
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